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Recommandations après splénectomie 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Monsieur, 
 
 
 
Vous avez subi une ablation de la rate (splénectomie). L’ablation de la rate 
sensibilise l’organisme à certains agents infectieux tels que le pneumocoque, 
l’haemophilus influenzae, le méningocoque et l’agent du paludisme : le 
plasmodium. 
 
La prévention de ces infections repose sur la vaccination et la prise de 
médicaments anti-infectieux. 
 
Les vaccins suivants sont à réaliser tous les 5 à 10 ans : 
  - haemophilus (ActHIB®) 
  - pneumocoque (Pneumo 23®) 
 
Une prescription d’antibiotique (amoxicilline 500 mg/jour ou josacyne 500 mg/jour 
en cas d'allergie à la pénicilline) vous a été remise à la sortie du service pour une 
période d'un mois. Si vous êtes porteur d’une maladie hématologique, nous vous 
conseillons de consulter l’hématologue qui vous suit pour qu’il vous précise la 
durée souhaitable de la prophylaxie ; elle peut être prolongée indéfiniment. 
 
Lors de chaque accès de fièvre il est nécessaire de consulter votre médecin 
traitant pour qu’il vous prescrive de l’amoxicilline 500 mg 3 fois par jour (ou de la 
josacyne 500 mg 3 fois par jour en cas d’allergie à la pénicilline). Si la fièvre 
persiste, une hospitalisation peut devenir nécessaire. 
 
La prophylaxie contre le paludisme est particulièrement recommandée en cas de 
voyage à l’étranger en zone impaludée. 
 
 
 


